
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 
 

 
 
InscripƟon  
L’inscripƟon est valable pour la saison 2023 / 2024, du 1er 
septembre 2023 au 31 août 2024. 
 
Tarifs 
Les prix des prestaƟons proposées par le club sont affichés 
dans l’établissement et s’entendent toutes taxes comprises 
comprenant la TVA en vigueur au jour de facturaƟon. Ces 
tarifs pourront faire l’objet de modificaƟons consultables par 
voie d’affichage, sur le site du club ou transmises au cavalier 
par le biais du Poon’s Mania, le journal du club. Sur simple 
demande, le cavalier se verra remeƩre une facture 
correspondant à chaque prestaƟon réalisée.  
 
Licence FFE et assurances  
Le club est adhérent de la FFE et à ce Ɵtre, il peut proposer à 
ses cavaliers de souscrire à une licence fédérale praƟquant 
ou de compéƟƟon. La licence praƟquant permet de passer 
les examens fédéraux (Galops, Degrés) et de bénéficier de 
réducƟons ou tarifs préférenƟels sur les équipements et les 
loisirs dans le cadre des Avantages Licence. La licence 
compéƟƟon permet de parƟciper aux compéƟƟons 
fédérales. Tout licencié ayant renseigné son adresse email 
peut recevoir Le Mel Cavalier FFE contenant les informaƟons 
praƟques sur les partenariats – notamment sur les plus 
grands concours – et disposer d’un accès privilégié sur 
www.ffe.com grâce à sa Page Cavalier FFE.  
La praƟque de l’équitaƟon peut exposer un cavalier à des 
risques d’accident et/ou de dommages corporels. A ce Ɵtre, 
il est vivement recommandé au cavalier de souscrire une 
assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance 
individuelle accident. La licence FFE permet de bénéficier 
gratuitement d’une assurance responsabilité civile pour les 
dommages causés aux Ɵers par le cavalier, ainsi que d’une 
assurance individuelle accident pour les dommages subis par 
le cavalier. Le Club est assuré pour les dommages engageant 
sa responsabilité civile et celle de son personnel ainsi que 
celle de ses cavaliers, conformément à l’arƟcle L.321-1 du 
Code du Sport. CeƩe assurance a pour objet de couvrir le 
Club contre les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile encourue au Ɵtre des dommages causés 
à autrui du fait de l’exploitaƟon : dommages corporels et 
matériels. De son côté, l’abonné(e) est invité(e) à souscrire 
une police d’assurance Responsabilité Civile personnelle, le 
couvrant de tous les dommages qu’il pourrait causer à des 
Ɵers, de son propre fait, pendant l’exercice des acƟvités du 
Club. Conformément à l’ArƟcle L.321-4 du Code du Sport, le 
Club informe l’abonné(e) de l’intérêt à souscrire un contrat 
d’assurance de personne. Le montant des garanƟes est 
détaillé dans le présent contrat et consultable sur ma Page 
Cavalier FFE depuis le site www.ffe.com ou sur 
www.equigenerali.fr.  
Le cavalier s’engage à consulter aƩenƟvement le montant 
des garanƟes offertes et le cas échéant peut solliciter la 
souscripƟon d’assurances complémentaires permeƩant une 
meilleure couverture.  
 

Règlement Intérieur  
Le cavalier et ses accompagnateurs s’engagent à respecter le 
règlement intérieur applicable au sein du club et affiché au 
sein de l’établissement. Tout manquement au règlement 
intérieur peut donner lieu à une sancƟon, voire à l’exclusion 
sans avoir forcément recours à un délai de préavis.  
 
ProtecƟon des données personnelles  
Les informaƟons recueillies sur ce formulaire sont 
enregistrées dans un fichier informaƟsé par le Club pour la 
gesƟon des cours d’équitaƟon et du fichier clients. La base 
légale du traitement est contractuelle. Les données 
collectées seront communiquées à la FédéraƟon Française 
d’EquitaƟon si vous souscrivez une licence. Le centre 
équestre et la FFE sont responsables de traitements. Les 
données sont conservées pendant la durée du contrat 
augmentée de la durée de la prescripƟon légale. Vous pouvez 
accéder aux données vous concernant, les recƟfier, 
demander leur effacement ou exercer votre droit à la 
limitaƟon du traitement de vos données. Vous pouvez reƟrer 
à tout moment votre consentement au traitement de vos 
données, vous opposer au traitement de vos données et 
exercer votre droit à la portabilité de vos données. Consultez 
le site cnil.fr pour plus d’informaƟons sur vos droits. Pour 
exercer ces droits ou pour toute quesƟon sur le traitement 
de vos données dans ce disposiƟf, vous pouvez contacter le 
club à l’adresse email suivante : pc5arpents@gmail.com. Si 
vous esƟmez, après nous avoir contactés, que vos droits « 
InformaƟque et Libertés » ne sont pas respectés, vous 
pouvez adresser une réclamaƟon à la CNIL.  
 
Droit à l’image 
En vertu de l’arƟcle 9 du code civil, toute personne à le droit 
au respect de sa vie privée, il en est de même pour le droit à 
l’image. Cependant, le cavalier ou ses accompagnateurs sont 
suscepƟbles de faire l’objet de prises de vues individuelles ou 
collecƟves lors des acƟvités proposées par le club. Toute 
personne acceptant la captaƟon cède irrévocablement au 
club le droit d’exploiter son image à des fins d’informaƟon et 
de promoƟon des acƟvités du club sur son site Internet, des 
flyers ou sur tout support existant ou à venir sur le territoire 
français. Toute personne s’opposant à la captaƟon et/ou 
l’uƟlisaƟon de son image doit expressément en informer le 
club.  
 
Modalités de remboursement 
Lorsque le cavalier s’inscrit pour une séance, un stage, une 
compéƟƟon ou toute autre prestaƟon, un créneau horaire lui 
est réservé, permeƩant ainsi la gesƟon de la cavalerie, des 
installaƟons sporƟves et du personnel de l’établissement. 
Toute prestaƟon payée à l’avance permet de bénéficier d’un 
tarif préférenƟel pour un engagement de durée. Elle n’est 
pas remboursable, sauf dans les cas suivants :  
- SouscripƟon d’une opƟon annulaƟon. 
- Cours réservés ou réglés plus de 6 mois à l’avance, 
remboursables sur présentaƟon d’un cerƟficat médical de 
contre-indicaƟon à la praƟque de l’équitaƟon. Pour tout 
autre moƟf, la demande sera étudiée par le club, qui se 
réserve le droit de refuser le remboursement.  



- Sous réserve des places disponibles et de pouvoir jusƟfier 
d’un moƟf médical ou professionnel, le cavalier 
momentanément empêché de venir à ses cours pourra 
demander à reporter ceux-ci à une date ultérieure et dans la 
limite du nombre autorisé et fixé par le forfait annuel choisi.  
Tout cavalier arrivé en retard ne pourra en aucun cas 
prétendre raƩraper ce retard ou obtenir une réducƟon.  
Toute acƟvité à la carte non décommandée au minimum 7 
jours à l’avance reste due en intégralité.  
S’agissant du droit de rétractaƟon, conformément aux 
disposiƟons de l’arƟcle L221-18 du Code de la 
consommaƟon, en cas de vente à distance, le client dispose 
d’un délai de rétractaƟon de quatorze jours à compter de la 
conclusion du contrat sans avoir à jusƟfier des moƟfs, ni 
payer de pénalités. Si le délai de quatorze jours vient à 
expirer un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, 
il est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.  
 
SouscripƟon à une opƟon ou assurance annulaƟon  
La souscripƟon facultaƟve à une opƟon annulaƟon ou 
assurance annulaƟon permet de meƩre un terme au présent 
contrat selon les condiƟons précisées lors de la souscripƟon.  
 
MédiaƟon des liƟges  
En cas de liƟge avec son club, le cavalier a la possibilité 
d’uƟliser les services d’un médiateur gratuitement à 
condiƟon d’avoir tenté, au préalable, de résoudre son liƟge 
directement auprès du club concerné par une réclamaƟon 
écrite adressée en recommandé avec accusé de récepƟon 
contenant l’objet, la descripƟon, et les jusƟficaƟfs de sa 
réclamaƟon. La saisine du médiateur ne sera possible qu’un 
mois après récepƟon par le Club du courrier envoyé en 
recommandé avec accusé de récepƟon et à défaut d’accord 
amiable intervenu entre l’abonné(e) et son Club. L’abonné(e) 
peut saisir le médiateur sur le lien suivant : 
hƩps://www.economie.gouv.fr/mediaƟonconso/saisir-
mediateur.  
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